
 
PÉTITION À LA CHAMBRE DES COMMUNES :  

 
 

APPEL POUR LE REJET DE L’ACCORD COMMERCIAL ENTRE LE 
CANADA ET LA COLOMBIE 
 

 
Nous, soussignés, citoyens Canadiens, attirons l’attention de la Chambre sur ce qui suit : 
 
ATTENDU QUE la violence infligée aux travailleurs et aux membres de la société civile par les forces paramilitaires en Colombie, étroitement liées 
au gouvernement d’Uribe, continue avec plus de 2 200 syndicalistes assassinés depuis 1991, parallèlement aux violences perpétrées contre les 
indigènes, les afro-colombiens, les défenseurs des droits de la personne, les travailleurs, les exploitants agricoles, les dirigeants syndicaux et les 
journalistes; 
 
ATTENDU QUE les négociations entre le Canada et la Colombie visent un accord cadre similaire à l’ALENA et que cette sorte d’accord bénéficie 
largement les grandes multinationales sans apporter de réels avantages aux familles des travailleurs;  
 
ATTENDU QUE, dans le cadre d’un accord du type ALENA, la capacité du Canada et de la Colombie à adopter des politiques publiques 
autonomes et durables sur les plans économique, social, culturel et environnemental, telles que les soins de santé et l’éducation publique ne peut que 
diminuer; 
 
ATTENDU QUE les accords parallèles de l’ALENA en matière de travail ne se sont pas montrés efficaces dans la protection et l’amélioration des 
normes du travail, comme ce fut le cas au Mexique, où on enregistre la perte d’un un million d’emplois agricoles depuis la signature de l’ALENA; 
 
ATTENDU QUE les preuves présentées par les négociateurs canadiens principaux ayant comparu devant le Comité permanent du commerce 
international montrent que les clauses de protection des travailleurs préconisent le paiement d’une amende insignifiante par le gouvernement 
Colombien pour avoir infligé des violences ayant entraîné la mort de travailleurs, ce qui ne peut qu’encourager la poursuite des violences; 
 
ATTENDU QUE tous les accords commerciaux doivent être établis selon les principes du commerce équitable, qui considèrent fondamentalement 
la justice sociale, les droits de la personne, les droits du travail et le développement soutenable comme des conditions préalables au commerce; 
 
PAR CONSÉQUENT, les pétitionnaires pressent le Parlement  du Canada de rejeter l’accord commercial entre le Canada et 
la Colombie jusqu’à ce qu’une étude d’impact indépendante sur les droits humains soit préparée et que l’accord soit 
renégocié selon les principes du commerce équitable qui tient compte de tout l’impact environnemental et social dans le 
respect authentique des droits du travail et des droits de toutes les personnes visées 
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Envoyez le plutôt possible au Fonds de justice sociale de l’AFPC, 233, rue Gilmour, Ottawa. ON K2P 0P1  


